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directeurs et deliberants, en tant que question priori
taire, des propositions concretes en vue de !'applica
tion integrate des decisions pertinentes de !'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier des programmes 
precis d'assistance aux peuples des territoires colo
niaux et a leurs mouvements de liberation nationale; 

23. Prie le Secretaire general de continuer a aider 
les institutions specialisees et les autres organismes 
des Nations Unies a mettre au point des mesures ap
propriees pour !'application des resolutions pertinen
tes de !'Organisation des Nations Unies et d'etablir a 
!'intention des organes competents, avec !'assistance 
de ces institutions et organismes, un rapport decri
vant les mesures prises depuis la publication de son 
precedent rapport en application des resolutions per
tinentes, y compris la presente; 

24. Prie le Conseil economique et social de con
tinuer a envisager, en consultation avec le Comite 
special, des mesures appropriees tendant a coor
donner les politiques et Jes activites des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de !'application des resolutions perti
nentes de l'Assemblee generale; 

25. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport a ce sujet a I' As
semblee generale lors de sa trente-septieme session. 

Joe seance p/eniere 
24 novembre 1981 

36/53. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour I' Afrique australe, en particulier sa resolution 
35/30 du 11 novembre 1980, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le Programme pour 1980/8145 , qui rend compte des 
travaux du Comite consultatif du Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique australe et du fonctionnement du Programme 
durant l'annee, 

Notant avec une grave preoccupation le flechisse
ment important du niveau des contributions re<;:ues en 
1981 et la chute brutale subsequente du nombre des 
nouvelles bourses accordees et du nombre total de 
boursiers, 

Fermement convaincue qu'il est essentiel de pour
suivre et d'elargir le Programme si l'on veut aider Jes 
peuples d' Afrique du Sud et de Namibie, 

Reconnaissant que des contributions supplementai
res soot necessaires d'urgence pour que le Pro
gramme puisse faire face a ses obligations actuelles et 
qu'un accroissement des contributions pour l'exercice 
a venir est necessaire pour faire face aux besoins 
d'aide croissants, 

Tenant compte du fait qu'il est souhaitable de four
nir aux etudiants refugies des moyens d'etude et 
d'orientation dans toutes sortes de disciplines profes-
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sionnelles, culturelles, techniques et linguistiques 
presentant un interet pour leurs fonctions futures, 
notamment dans les secteurs du developpement et de 
la cooperation internationale, 

l. Fait sien le rapport du Secretaire general sur le 
Programme d'enseignement et de formation des Na
tions U nies pour I' Afrique australe; 

2. Prend note avec une grave preoccupation du 
deficit qui menace le Programme pendant l'exercice 
financier en cours, du fait de la hausse des prix et de 
la diminution des contributions, tant en termes abso
lus qu'en termes reels; 

3. Exprime ses remerciements a tous ceux qui ont 
apporte leur appui au Programme en versant des 
contributions, en fournissant des bourses ou en of
frant des places dans leurs etablissements d'ensei
gnement; 

4. Prie le Secretaire general et le Comite consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe de prendre 
toutes les mesures qu'ils pourront pour susciter des 
contributions genereuses au Programme; 

5. Adresse un appel a tous les Etats, etablisse
ments, organisations et particuliers, etant donne que 
les peuples d' Afrique du Sud et de Namibie ont be
soin de plus en plus de moyens d'etude et que Jes 
couts de l'enseignement superieur et de la formation 
sont en hausse rapide, pour qu'ils augmentent leur 
soutien financier et autre au Programme afin d'en as
surer la continuation, l'efficacite et !'expansion. 

70e seance pleniere 
24 novemhre 1981 

36/54. Moyens d'etude et de formation otTerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires 
non autonomes 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 35/31 du 11 novembre 
1980, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les moyens d'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes46 , etabli en application de la resolution 845 
(IX) de I' Assemblee generale, en date du 22 no
vembre 1954, 

Considerant que des bourses plus nombreuses de
vraient etre mises a la disposition des habitants des 
territoires non autonomes dans toutes Jes regions du 
monde et qu'il faudrait faire en sorte d'encourager les 
etudiants de ces territoires a presenter des demandes, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general; 
2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres 

qui ont mis des bourses a la disposition des habitants 
des territoires non autonomes; 

3. Invite tous Jes Etats a offrir OU a continuer 
d'offrir genereusement des moyens d'etude et de for
mation aux habitants des territoires qui n'ont pas en
core accede a l'autonomie OU a l'independance et, 
chaque fois que cela est possible, a fournir des foods 
pour Jes frais de voyage des boursiers; 

46 A/36/580 et Add. I. 
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4. Prie instamment Jes puissances administrantes 
de prendre des mesures efficaces pour assurer, dans 
Jes territoires qu'elles administrent, la diffusion gene
rale et suivie de renseignements sur les moyens 
d'etude et de formation offerts par des Etats et d'ac
corder toutes Jes facilites necessaires aux etudiants 
qui voudront profiter de ces moyens; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-septieme ses
sion, sur l'application de la presente resolution; 

6. Appel/e I' attention du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur la presente reso
lution. 
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36/62. Question des Bermudes, des iles Caimanes, des 
iles Turques et Caiques, des iles Vierges bri
tanniques et de Montserrat 

L'Assemhlee generate, 

Ayant examine la question des Bermudes, des i'les 
Cai'manes, des iles Turques et Cai'ques, des iles Vier
ges britanniques et de Montserrat, 

Ayant examine Jes chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne I' application de la Declaration sur I' oc
troi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux47, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes Jes autres resolutions et decisions de )'Or
ganisation des Nations Unies concemant Jes territoi
res enumeres ci-dessus, 

Tenant compte de la declaration de la Puissance 
administrante concernant les territoires enumeres ci
dessus48, 

Notant la volonte de la Puissance administrante de 
respecter les vreux des peuples des territoires places 
sous son administration concernant leur futur statut 
constitutionnel et reaffirmant que la Puissance 
administrante est tenue de creer dans ces territoires 
des conditions qui permettront a leur population res
pective d'exercer librement et sans ingerence leur 
droit inalienable a l'autodetermination et a l'indepen
dance, conformement a la resolution 1514 (XV) et aux 
autres resolutions pertinentes de I' Assemblee gene
rale, 

Consciente de la necessite d'assurer !'application 
integrale et rapide de la Declaration en ce qui con
ceme les territoires consideres, 

Considerant que Jes missions de visite de !'Organi
sation des Nations Unies offrent un moyen efficace 
de s'informer de la situation dans les territoires et 

47 Documents officiels de l'Assemblee 1:enera/e, trente-sixieme 
ses.<ion, Supplement n° 23 (A/36/23/Rev.l), chap. III a V et 
XVIII a XXII. 

48 lbid., trente-.<ixieme session, Quatrieme Commission, 
15" seance, par. 28 a 31; et ibid., Quatrieme Commission, Fasci
rnle de session, rectificatif. 

d'obtenir directement des renseignements adequats 
sur la situation de ces territoires ainsi que sur Jes vues 
de leur population eu egard a leur futur statut poli
tique, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres des territoires con
sideres et tenant compte de la necessite prioritaire de 
diversifier et renforcer davantage leur economie afin 
d'accroitre leur stabilite economique, 

I. Approuve les chapitres du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatifs aux Bermudes, aux iles Cai'manes, aux iles 
Turques et Ca'iques, aux iles. Vierges britanniques et a 
Montserrat49 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable des peuples de 
ces territoires a l'autodetermination et a l'indepen
dance, conformement a la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Reaffirme sa conviction que Jes questions de 
superficie, de situation geographique, de population 
et de ressources naturelles limitees ne doivent en 
aucune fa~on retarder )'application rapide de la Decla
ration aux territoires consideres; 

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, agissant en consultation 
avec les representants librement elus des peuples des 
territoires consideres, de continuer a prendre toutes 
les mesures necessaires pour assurer la realisation 
complete et rapide des objectifs enonces dans la 
Charte des Nations Unies et dans la Declaration en ce 
qui concerne les territoires; 

5. Reconnait que la presence de bases et autres 
installations militaires pourrait faire obstacle a l'ap
plication de la Declaration et reaffirme sa conviction 
qu'il ne faut pas que la presence de bases et installa
tions militaires etrangeres aux Bermudes et aux iles 
Turques et Cai·ques empeche Jes peuples de ces ter
ritoires d'exercer leur droit a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration et aux 
buts et principes de la Charte; 

6. Demande a la Puissance administrante, agis
sant en consultation avec Jes representants librement 
elus des peuples des territoires consideres, de prendre 
toutes Jes mesures possibles en vue de diversifier et 
de renforcer davantage l'economie de ces territoires 
et d'elaborer des programmes concrets d'assistance et 
de developpement economique; 

7. Demande en outre a la Puissance adminis
trante, agissant en cooperation avec les representants 
librement elus des peuples des territoires consideres, 
de sauvegarder le droit inalienable de la population de 
ces territoires de jouir de leurs ressources naturelles, 
en prenant des mesures efficaces pour garantir le droit 
de la population de disposer en toute propriete de ces 
ressources et d' exercer et de conserver la maitrise de 
leur mise en valeur future; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer a 
s·assurer le concours des institutions specialisees et 

•• /hid., trente-sixieme session, Supplement n° 23 (A/36/23/ 
Rev.I), chap. XVIII a XXII. 


